La MACIF, 1er assureur de la famille en France, s’est engagée dans un programme qui a pour but d’écouter et de prendre en compte les besoins des personnes en situation de handicap.

Dans le cadre de ce projet, la région Ile de France de la MACIF met en place à partir du 1er mai, un dispositif permettant d’adapter ses produits d’assurance et d’en faciliter l’accès aux personnes non voyantes et mal voyantes.

Un autre produit a été construit par sa filiale MACIFILIA pour le chien guide, à la demande et avec les conseils de l’A.N.M.C.G.A. (Association Nationale des Maîtres de Chiens-Guides d’Aveugles) en fonction des informations et de l’expérience de ses utilisateurs. 

Un contrat simple qui couvre votre chien en cas de maladie ou d’accident : les frais vétérinaires et chirurgicaux sont remboursés à hauteur de 80% des frais engagés jusqu’à 2000€ par an.

Mais la vraie valeur ajoutée de ce contrat réside dans l’assistance proposée par Inter Mutuelles Assistance (IMA).

Pour tout évènement brutal ou accidentel du chien ou de vous même, survenant dans un périmètre de moins de 50 Km de votre domicile, nous vous prenons en charge ainsi que votre chien.

2 choix possibles :

- soit vous précisez votre choix de confier votre animal à un proche et IMA se charge de respecter ce choix

- soit IMA organise le transfert de votre compagnon dans une pension animalière qui en prendra soin. Tous les frais sont couverts pendant 30 jours.

Selon les souhaits de l’A.N.M.C.G.A. vous pouvez choisir d’étendre cette prestation à la France entière et à l’étranger. Dans ce cas, quels que soient vos déplacements, IMA se charge sur place des frais médicaux pour vous, ou vétérinaires pour votre chien, et assure votre rapatriement accompagné d’un proche si vous le souhaitez.

La souscription et les conditions d’acceptation sont faciles.

Aucun questionnaire à remplir.

Pas de certificat vétérinaire à présenter.

Pas d’âge limite pour le chien.

Seule la carte d’identification du chien, remise par l’école, est nécessaire.

Un seul tarif pour les prestations santé et assistance de proximité.

Le tarif s’adapte à tous les moments que vous allez partager avec votre compagnon.

Qu’il vous serve de guide ou qu’il reste auprès de vous au-delà de sa période d’activité, le tarif est le même.

120€/an pour le chien de 0 à 8 ans.

156€/an pour le chien de 9 ans et +.

L’assistance France et étranger est optionnelle au tarif de 12€/an.

Comment souscrire ?

Un numéro d’appel à MACIFILIA : 05.49.09.49.88 

Vous pouvez choisir de recevoir votre police d’assurance en braille ou enregistrée sur un CD audio.

L’A.N.M.C.G.A. se tient également à votre disposition pour toute information au

01 43 03 12 12
